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ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA DEMANDE DU 
CENTRE HOSPITALIER DE RUFFEC 

PRÉALABLE À L’AUTORISATION DE RECHERCHE DE GÎTES GÉOTHERMIQUES ET

L’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS NÉCESSAIRES AU PROJET DE DOUBLET

GÉOTHERMIQUE AFIN D’OPTIMISER SA FOURNITURE D’ÉNERGIE POUR LE CHAUFFAGE ET LE

REFROIDISSEMENT DE SES BÂTIMENTS



Enquête publique décidée par arrêté préfectoral en date du 12 juillet2023 

Avis d’enquête publique publié le 01/09/2023

Pièces annexes jointes au rapport



Enquête publique décidée par arrêté préfectoral en date du 12 juillet2023 

Rappel d’ouverture d’enquête publique publié le 27/09/2023

Pièces annexes jointes au rapport



Enquête publique décidée par arrêté préfectoral en date du 12 juillet2023 

Certificat d’affichage établi par la commune de Ruffec 
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Certificat d’affichage établi par le centre hospitalier de Ruffec
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Note technique sur la nouvelle implantation en date du 02/10/2023

Pièces annexes jointes au rapport



Enquête publique décidée par arrêté préfectoral en date du 12 juillet2023 

Pièces annexes jointes au rapport



Enquête publique décidée par arrêté préfectoral en date du 12 juillet2023 

Pièces annexes jointes au rapport



Enquête publique décidée par arrêté préfectoral en date du 12 juillet2023 
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Courrier adressé au maître d’ouvrage en date du 20/10/2023

Jacques VIAN Saint-Preuil le 20 octobre 2023
Commissaire enquêteur

7, rue du Coteau
16130 SAINT-PREUIL
0683029258 0545833336
jacques.vian@orange.fr 

Monsieur le Directeur Général
Centre Hospitalier

15, rue de l’Hôpital
16700 RUFFEC

Objet : Projet d’autorisation de recherche de gîtes géothermiques : Demande de précisions complémentaires

Monsieur le Directeur Général,

Afin de pouvoir donner un avis à l’issue de l’enquête publique qu’il m’a été demandé de conduire sur le projet de 
votre établissement cité en objet, et après en avoir discuté avec Monsieur Bouty, je souhaiterais avoir deux compléments 
d’information :

1. En page 76 du dossier de demande d’autorisation il est fait référence (point 4.2.9.1) au Règlement National d’Urbanisme 
(RNU) alors que la commune de Ruffec a adopté son Plan Local d’Urbanisme en octobre 2022. Si cette référence se 
comprend au regard de la date de dépôt de votre demande, il serait bien que vous apportiez une correction et vérifiez que le 
règlement de la zone UE dans laquelle se trouve l’hôpital « ne présente pas de contre-indications ou de restrictions pour la
réalisation de forages sur nappe ».

2. En page 1 de son arrêté  du 12 juillet 2023, Madame la Préfète considère « que les capacités financières du maître 
d’ouvrage lui permettent de réaliser les forages géothermiques, d’en assurer la gestion, le suivi, la maintenance et la mise 
en sécurité de ces ouvrages, de faire face à d’éventuels travaux de réparation et si nécessaire de procéder aux travaux 
d’abandon des installations d’exploitation géothermique» s’appuyant pour cela sur le bilan économique établi en avril 
2020 par le Centre Régional des Énergies Renouvelables (CRER) à un moment où le taux d’intérêt des emprunts 
nécessaires à la réalisation du projet pouvait être évalué à 2 % alors que dans les conditions économiques actuelles le taux 
d’emprunt à 20 ans est plutôt de l’ordre de 4 %. Est-ce que ces nouvelles conditions ne mettent pas en difficulté l’économie
générale du projet ?

En vous demandant de bien vouloir me faire part de vos réponses sur ces deux points afin que j’en tienne compte, je 
vous prie de croire Monsieur le Directeur Général, à l’expression de ma considération distinguée.

 Le Commissaire enquêteur,
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Réponse du maître d’ouvrage en date du 10/11/2023
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Délibération du conseil municipal de Ruffec en date du 23 octobre 2023
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